
NE : 10798 7448 RR0001

4505, rue Notre-Dame Ouest
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Chaque année, la Société Alzheimer de 
Montréal veille au mieux-être et à la santé 

cognitive de milliers de Montréalais.

Nos équipes d’intervenants et d’intervenantes 
favorisent une approche de soins centrés 
sur la personne dans nos 20 points de 
services à travers l’Île de Montréal, 
répondant aux besoins de la personne 
atteinte et du proche aidant. 

Pour faire face à l’augmentation des 
demandes pour nos services qui parti-
cipent à alléger le réseau de la santé et 
des services sociaux, nous avons besoin 
du soutien de gens de cœur comme vous !

En planifiant un don à la Société Alzheimer 
de Montréal aujourd’hui, vous nous aidez 
à offrir des services de soutien de pointe, 
qui ont un impact positif à long terme.

Faites parler votre cœur, faites un don 
qui améliore la qualité de vie d’un proche, 
qui pourra bénéficier de nos services, et 
profiter de ce que la vie lui réserve encore. 

DON TESTAMENTAIRE
Un geste qui prolongerait votre implication 
pour la mission de la Société Alzheimer 
de Montréal, au-delà de votre vivant. 

Vous pouvez léguer un montant précis, un 
pourcentage ou le résiduel de votre succession, 
selon vos avoirs. Vous pouvez désigner la 
Société comme bénéficiaire d’un REER, d’un 
FERR, ou d’un pourcentage de votre fonds 
de retraite.

Demandez notre formulaire :  
clause testamentaire.

DON D’ACTIONS
Simple, cette forme de don est 
avantageuse sur le plan fiscal. 

Il convient à ceux et celles qui souhaitent faire 
un don sans puiser à même leurs liquidités, ou 
qui possèdent des actions cotées en bourse 
ou d’autres titres dont la valeur a augmenté 
depuis leur acquisition. Le transfert des titres à 
la Société Alzheimer de Montréal est exempté 
du gain en capital, et donne droit à un crédit 
d’impôt.

DON D’ASSURANCE VIE
Ce type de don est flexible et vous 
permet de générer un impact 
considérable dans le futur. 

Ce don vous offre plusieurs options dont celle 
d’ajouter la Société parmi les bénéficiaires, tel 
un membre de votre famille, ou de lui en céder 
la propriété. 

MON DON 
PLANIFIÉ

LA MÉMOIRE DU CŒUR SE SOUVIENT !
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Un geste du cœur en mémoire d’un être 
cher. C’est ma façon de participer à la 
pérennité des soins et des services dédiés 
aux personnes vivant avec un trouble 
neurocognitif.

alzheimermontreal.ca

La Société Alzheimer de Montréal

AU DELÀ DE LA MALADIE,  
IL Y A LA PERSONNE.



DON PLANIFIÉ 
Une autre façon d’assurer la pérennité de 
nos actions.

Le don testamentaire, le don d’actions cotées 
en bourse, le don par assurance vie, sont 
plusieurs options pour semer maintenant ce 
qui sera récolté plus tard.

C’est un geste à la fois émotif et réfléchi. Un 
geste pour les générations à venir, sans toutefois  
hypothéquer votre patrimoine.

Parlez-en à votre conseiller financier.

À QUI S’ADRESSE  

LE DON PLANIFIÉ ?
À tous les donateurs dont la cause des 
Montréalais vivant avec un trouble neurocognitif 
leur est chère.

Vous pourrez bénéficier d’avantages fiscaux 
intéressants, selon l’option choisie.

La Société Alzheimer de Montréal peut 
vous accompagner dans vos démarches, en 
complément de votre conseiller en planification 
financière. 

Communiquez avec nous,  
en toute confidentialité : 
514 369-0800 poste 1205

donplanifie@alzheimermontreal.ca

« Mon souhait : j’espère que d’autres  
suivront mes pas ! »

En planifiant un don substantiel, M. Andrew 
Harper a permis de créer un fonds de dotation 
pour financer le nouveau Centre d’activités 
de la Société, qui accueillera de 20 à 40 
participants chaque jour, 5 jours par semaine. 
Un centre d’activités, de stimulation et de 
socialisation afin de briser l’isolement. 

Andrew Harper 
Hommes d’affaires retraité  

(décédé en décembre 2019)

« Mon ami de cœur, L. Batist, m’a confié 
avoir choisi la Société Alzheimer de 
Montréal parmi les organisations dont 
la cause lui tenait à cœur. À son décès, 
c’est donc un don testamentaire qu’il a 
légué à la Société. Je suis heureuse de 
l’héritage qu’il laisse à l’organisme et qui 
contribuera au financement des activités 
et services destinés aux Montréalais 
vivant avec cette maladie. »

Liliane-Lily Gilbert  
Exécutrice testamentaire

« J’appuie la Société Alzheimer de 
Montréal par un don d’actions cotées 
en bourse. C’est une transaction simple, 
et mon don est exempté du gain en 
capital. Par mon geste, je participe  
au financement de soins permettant  
aux Montréalais atteints de vivre dans  
la dignité. »

Richard Hart 
Homme d’affaires

« Chaque jour à la Société, je suis témoin 
du sourire d’une personne atteinte qui 
dessine son univers en art-thérapie,  
de l’entraide entre proches aidants d’un 
groupe de soutien, ou d’une formation 
à des professionnels de la santé. Inclure 
la Société parmi les bénéficiaires de 
mon assurance vie c’est ma façon d’être 
solidaire et de participer  
à améliorer la vie des gens avec un 
trouble neurocognitif. »

Elisabeth D. 
Employée de la Société Alzheimer de Montréal  

et donatrice

mailto:donplanifie@alzheimermontreal.ca
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